







      Réunion du 9 juin  2011









         COMPTE-RENDU
Nombre de conseillers 

En exercice    : 14
Présents        :  10
Votants          :  10
L’an deux mil onze, le neuf juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 1er juin 2011        

PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU, ROUSSEAU, TENAUD, GROSSIN, MMES CHAUVIN, SIRE,  VRIGNEAU, REY.


EXCUSES : MME CHARDONNEAU, M. GELEBART, Mme BAUD.


ABSENT : M. ACHARD.


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ACQUISITION TERRAINS POUR ALIGNEMENT RUE DE l'EGLISE
(Monsieur BARRETEAU s'est retiré pour cette délibération)


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 17 février dernier, il avait été décidé de procéder à l'alignement de la rue de l'Eglise en procédant à des cessions et acquisitions de terrains. Le service des Domaines a estimé le prix des terrains concernés à 10 € le m². 


Monsieur le Maire propose de faire l'acquisition des terrains nécessaires à l'alignement au prix de 10 € le m², à savoir :



- 99 m² auprès du Consorts BETHUIS, soit 990 €



- 10 m² auprès du Consorts BARRETEAU, soit 100 €



- 15 m² auprès de monsieur TOURSCHER Alexandre, soit 150 €



- 28 m² auprès de monsieur DELINGER Stéphane, soit 280 m²


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de faire l'acquisition des terrains ci-dessus énoncés au prix de 10 € le m², les crédits étant prévus au Budget Primitif 2011.


Autorise Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints à signer l'acte d'acquisition qui sera établi par l'Office Notarial de St Etienne du Bois.

CESSION TERRAINS POUR ALIGNEMENT RUE DE l'EGLISE
(Monsieur BARRETEAU s'est retiré pour cette délibération)


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 17 février dernier, il avait été décidé de procéder à l'alignement de la rue de l'Eglise en procédant à des cessions et acquisitions de terrains. Le service des Domaines a estimé le prix des terrains concernés à 10 € le m². 


Monsieur le Maire propose de céder à Monsieur MENANT le terrain qui permettra l'alignement de la voie, soit 78 m², au prix de 10 € le m².


Toutefois, ce terrain appartenant au domaine public communal, il y a lieu de procéder à une enquête publique.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Accepte de vendre à monsieur MENANT les 78 m² de terrain permettant l'alignement de la rue de l'Eglise, au prix de 1 € le m².


Autorise Monsieur le Maire à lancer l'enquête publique relative à cette cession.

PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX RUE DE l'EGLISE
(Monsieur BARRETEAU s'est retiré pour cette délibération)


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu'une participation pour voies et réseaux sur la rue de l'Eglise avait été instaurée par délibération du 14 septembre 2006. Le dossier à l'origine du calcul de cette participation n'ayant pas eu de suite, elle n'a donc pas été appliquée à ce jour.


De nouvelles demandes étant parvenues en mairie, un alignement de la voie s'est avéré nécessaire. Les frais engendrés par cette alignement peuvent être inclus dans la P.V.R. Monsieur le Maire propose donc de recalculer la participation pour voies et réseaux de la rue de l'Eglise. De nouveaux devis ont été demandés pour les extensions de réseaux et la voirie, afin d'actualiser la participation.


Le Conseil Municipal,


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1, L.332-11-1 et L.332-11-2 ;


Vu la délibération du 6 décembre 2001 instaurant la participation pour voie nouvelle et réseaux sur le territoire de la commune de FALLERON ;


Considérant que l'aménagement de la rue de l'Eglise permettrait de rendre ce secteur constructible pour des maisons individuelles ;


Considérant que la parcelle 520, située au-delà de 80 m, pourrait bénéficier de cet aménagement du fait de son accès par les parcelles 31 et 518 ;


Considérant que l'implantation de nouvelles constructions dans le périmètre délimité sur le plan ci-annexé nécessite la réalisation de travaux assimilés à ceux de création d'une nouvelle voie publique dont le coût s'élève à 88 191 € TTC ;


Considérant que selon le plan ci-annexé, la superficie des terrains situés à moins de 100 mètres de la voie est de 12 185 m² ;


Considérant que les travaux sont destinés à permettre l'implantation de nouvelles constructions sur les terrains desservis mais aussi à améliorer une liaison existante entre deux secteurs de la Commune, seule une fraction du coût de la voie est mise à la charge des propriétaires fonciers ; 


DECIDE : 


Article 1 : d'engager la réalisation des travaux de viabilisation dont le coût total estimé s'élève à 88 191 €. TTC.


Article 2 : fixe à 83,05% la part du coût de la construction de la voie nouvelle mise à la charge des propriétaires fonciers.


Article 3 : fixe le montant de la participation pour voie et réseaux (PVR) due par mètre carré de terrain nouvellement desservi à 6,011 € le m², ainsi calculé : 

Part du coût de la voie mise à la charge des propriétaires fonciers  x  83,05 %  =  88 191 €  x  83,05 %  =  6,011 €

    Superficie des terrain situés à moins de 100 mètres de la voie

              12185 m²


La superficie de chaque parcelle assujettie et le montant correspondant sont joints en annexe.


Le montant de la participation est établi en euros constants. Il sera procédé à son actualisation en fonction de l'évolution de l'indice du coût de la construction, publié par l'INSEE, lors de l'établissement des titres de recette émis après la délivrance des autorisations d'occuper le sol qui en constituent le fait générateur. L'indice de base est le dernier indice connu à ce jour, soit 1533 (4ème trimestre 2010).


Cette délibération annule et remplace celle du 14 septembre 2006 portant le même objet.

INVENTAIRE ZONES HUMIDES                                

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l'inventaire des zones humides réalisé par mademoiselle Fanny ROLLAND, chargée de mission à l'Association pour le Développement du Bassin Versant de la Baie de Bourgneuf.


Les zones humides représentent une superficie de 316 ha, soit 11% de la commune. Elles sont réparties en quatre types d'habitat, dont 208 ha de prairies humides. Elles sont classées en quatre catégories : des moins fonctionnelles et présentant un intérêt biologique moindre (5%) au plus fonctionnelles et présentant un intérêt biologique fort (85%).


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Valide l'inventaire des zones humides présenté.

CONVENTION SYDEV POUR LE SUIVI DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune a conclu une convention cadre avec le SyDEV, relative au Plan Climat Energie Collectivité.


Dans le cadre de cette convention, le SyDEV a mis en place une action "suivi des consommations énergétiques des bâtiments et de l'éclairage public", et propose à la Commune de s'inscrire dans cette démarche. 


A cet effet, le SyDEV a établi une convention fixant les obligations des deux parties.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention proposée par le SyDEV relative au suivi des consommations énergétiques des bâtiments communaux et de l'éclairage public.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention.

DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L'AMENAGEMENT DE LA RIVIERE "LE FALLERON"ET DEMANDE D'ADHESION AU SYNDICAT 

D'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DU SUD DE LA LOIRE

Le Comité du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement de la rivière "le Falleron" a sollicité, au cours de sa séance du 31 mars 2009, confirmé lors de la séance du 31 mars 2011, la dissolution du syndicat et demandé au Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire d'assurer l'entretien de la rivière "le Falleron". L'excédent du Syndicat du Falleron serait reversé au Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire.


Notre conseil municipal dispose d'un délai de trois mois à compter de la date de notification de la délibération du 31 mars 2011 pour se prononcer sur 


- la dissolution du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement de la rivière "le Falleron",


- l'entretien de la rivière "le Falleron" par le Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire,


- l'adhésion au Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Confirme la délibération relative à la dissolution du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement de la rivière "le Falleron",


Sollicite l'adhésion de la commune au Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire,


Approuve les statuts du Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire,


Demande au Syndicat d'Aménagement Hydraulique de Sud de la Loire d'assurer l'entretien de la rivière "le Falleron",


Décide que l'excédent budgétaire du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement de la rivière "le Falleron", au terme du présent exercice, sera versé au Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud de la Loire,


Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à cette affaire.

TARIF CENTRE DE LOISIRS – ANNEE 2011-2012                

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que la Caisse d'Allocations Familiales supprimera au 31 décembre 2012 le dispositif "aides ALSH" (aide calculée à partir d'un taux horaire sur le nombre d'heures passées au centre par les enfants bénéficiaires). Ce dispositif sera remplacé par une aide forfaitaire selon la taille de l'ALSH (3000 € pour le centre de Falleron). En contrepartie, les tarifs ne devront pas dépasser les plafonds fixés par la CAF. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide d'adhérer au nouveau dispositif d'aide forfaitaire de la CAF à compter de l'année 2011.


Fixe les tarifs pour l'année scolaire 2011-2012 comme suit :

	ACCUEIL DE LOISIRS

	
	
	
	
	
	
	
	

	TARIFS 2011
	0 - 300
	301 - 500
	501 - 700
	701 - 900
	901 - 1100
	1101 et +
	autres régimes

	PROPOSITION DE TARIFS SI DISPOSITIF

	TARIF 2011/2012
	0 - 300
	301 - 500
	501 - 700
	701 - 900
	901 - 1100
	1101 et +
	autres régimes

	heure
	0,28
	0,34
	0,59
	0,84
	0,94
	0,99
	1,04

	1/2 journée
	0,96
	1,18
	2,06
	2,93
	3,28
	3,46
	3,63

	1/2 journée + repas
	4,04
	4,32
	5,44
	6,57
	7,02
	7,24
	7,47

	journée + repas
	5,00
	5,50
	7,50
	9,50
	10,30
	10,70
	11,10

	
	
	
	
	
	
	
	

	ACCUEIL PERICENTRE ET PERISCOLAIRE

	
	
	
	
	
	
	
	

	TARIFS ACTUELS
	0 - 300
	301 - 500
	501 - 700
	701 - 900
	901 - 1100
	1101 et +
	autres régimes

	TARIF 2011/2012
	0 - 300
	301 - 500
	501 - 700
	701 - 900
	901 - 1100
	1101 et +
	autres régimes

	heure
	0,65
	0,69
	0,94
	1,19
	1,36
	1,48
	1,73

	carte (20h)
	13,00
	13,80
	18,80
	23,80
	27,20
	29,60
	34,60

	
	
	
	
	
	
	
	


DESHERBAGE BIBLIOTHEQUE                                        

Monsieur le Maire propose de définir une politique de régulation des collections de la bibliothèque municipale et de définir les critères et les modalités d'élimination des documents n'ayant plus leur place au sein des collections de la bibliothèque municipale.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


DECIDE : 


L'élimination de documents portera sur :


- les documents dégradés ou en mauvais état ;


- les documents dont le contenu ne correspond plus à l'état des connaissances ;


- les documents remplacés par des éditions plus récentes ou par des substituts plus à jour ;


- les documents dont l'usage a décru et ne correspond plus aux intérêts du public ;


- les exemplaires multiples ;


- les journaux et revues, à l'issue d'une période de conservation définie pour chaque titre ;


- les documents donnés à la bibliothèque qui ne font pas l'objet d'une intégration dans ses collections.


Selon le cas et selon les opportunités, les documents éliminés pourront être :


- détruit ou recyclés ;


- donnés à des collectivités ou à des associations à but non lucratif qui en feraient la demande motivée, soit pour leurs besoins propres, soit pour leur revente comme ouvrages d'occasion ou comme matière première. Dans tous les cas, l'utilisation des documents cédés sera précisément définie par un engagement du bénéficiaire du don. Dans les cas où ces documents seraient destinés à une utilisation prolongée, celle-ci est soumise à l'examen de la pertinence du projet de lecture publique du bénéficiaire du don selon les règles de l'art. Les documents cédés porteront la mention "annulés". 


La bibliothèque conservera, sous n'importe quelle forme (fiches, liste imprimée, fichier électronique), la liste annuelle des documents éliminés.


La mise en œuvre de la régulation des collections de la bibliothèque municipale est confiée au bibliothécaire responsable du service.








A FALLERON, le 20 juin 2011








Le Maire,









René BOURON

